
Quelles sont vos obligations ? 
Comment raccorder votre habitation ? 

Comment vérifier la conformité  
de vos installations ?

L'assainissement de nos 
eaux usées, une nécessité

Raccordez votre 
habitation  

au réseau public  
d assainissement 

collectif

À La Réunion, ce sont environ 200 litres d’eau par 
personne qui sont utilisés quotidiennement pour divers 
usages (vaisselle, douche, lessive, sanitaires, etc.)

À quoi sert l’assainissement ? 

L’assainissement consiste à collecter et dépolluer 
les eaux usées domestiques et industrielles 
avant de rejeter l’eau ainsi traitée dans le milieu 
naturel. Et ce, afin de préserver la qualité de notre 
environnement et protéger les activités liées à l’eau 
(pêche, baignades, activités nautiques, etc.)

L’assainissement permet aussi de protéger la qualité 
de nos rivières et nappes phréatiques, à l’origine de la 
production d’eau potable.

Le service de l’assainissement diffère selon que l’on 
habite dans une zone relevant de l’assainissement 
collectif ou non collectif. 

Dans les zones relevant de l’assainissement collectif, les 
eaux usées partent directement vers le réseau public de 
collecte, qui les transporte jusqu’à une station d’épuration. 
Le traitement des eaux usées produit des matières qui sont 
ensuite valorisées ou éliminées.

Sud Assainissement Réunion 
Un site dédié au service de l’assainissement  

collectif sur le territoire de la CASUD 
(Le Tampon, L’Entre-Deux, Saint-Philippe, Saint-Joseph) : 

sudassainissementreunion.re

Des équipes près de chez vous
Contactez-nous au 02 62 90 25 05



Vous habitez dans une zone d’assainissement 
collectif, la loi vous oblige à raccorder votre habitation 
au réseau public de collecte des eaux usées.

Vous devez effectuer ces travaux au plus tard dans 
les deux ans qui suivent la mise en service de ce 
réseau. Dans le cas contraire, la CASUD peut faire 
procéder aux travaux après mise en demeure. Les frais 
correspondants, avec les éventuelles pénalités, restent 
à la charge exclusive du propriétaire.

Vous devez en faire la demande à Sud Assainissement Réunion. Le raccordement consiste à mettre en place un dispositif 
d’évacuation des eaux usées qui va de la canalisation publique jusqu’à la limite de votre propriété.

Eaux usées et eaux pluviales, deux réseaux séparés :
• Collecte des eaux usées,
• Évacuation des eaux pluviales.

En raison des risques de saturation et de débordement 
des réseaux d’assainissement par temps de pluie par 
exemple, tout lien entre ces réseaux est strictement 
interdit que ce soit au niveau du domaine public ou des 
habitations privées. 

Des contrôles réguliers

Les équipes de Sud Assainissement Réunion vérifient, 
chaque année, plusieurs kilomètres de réseau sur 
l’ensemble du territoire. 

Comment ? 
En injectant de la fumée blanche, totalement 
inoffensive, sous pression dans le réseau de collecte 
des eaux usées, il est possible de vérifier l’absence 
de connexion avec le système d’évacuation des 
eaux pluviales. Les principaux défauts d’étanchéité 
peuvent être dus à des regards endommagés, ou à 
de mauvais raccordements.

Chaque propriétaire est responsable de s’assurer que 
son habitation est équipée de ces deux réseaux. 

Ce dispositif appelé « branchement d’assainissement collectif » comprend :

• la canalisation d’évacuation        équipée d’un clapet anti-retour.
• un regard        situé dans le domaine public permettant le contrôle et l’entretien du branchement.

Les travaux d’installation (mise en place du branchement, occupation et réfection des chaussées, etc.) sont à la charge du       
propriétaire.

Des règles à respecter
En se raccordant au réseau public pour l’évacuation des eaux usées, chaque propriétaire s’engage à respecter les règles 
de salubrité publique et de protection de l’environnement.

• Séparer les circuits d’évacuation des eaux usées et des eaux pluviales. 
• Ne pas utiliser les gouttières pour l’évacuation des eaux usées.
• Équiper de siphons  5    tous les dispositifs d’évacuation (cuisine, salle de bain, wc) pour éviter les reflux et les odeurs.
• Équiper les colonnes montantes de ventilation (évent) débouchant sur le toit. 6

Comment raccorder votre habitation au réseau public 
d assainissement collectif ?

Quelles obligations en 
matière d'assainissement 
collectif ?

Le SAVIEZ-VOUS ?

Évacuation des 
eaux pluviales

Colonnes 
montantes de 

ventilation

Siphons

Canalisation 
d’évacuationClapet anti-retour

Regard situé 
dans le domaine public


